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Synthèse des recommandations du 4
ème

 Forum  

côtier et marin 

Suite aux délibérations du IVème Forum côtier et marin de Bissau, les participants ont 

formulé les recommandations suivantes : 

1. Recommandations d’ordre général 
 

- 
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- Que le PRCM accorde une attention particulière au financement en des AMP 

particulièrement  au niveau local et au développement de mécanismes de financement 

durable.  

- 
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• Etudier l’impact des activités de transformation des produits halieutiques sur la 

mangrove. 

• Engager une réflexion sur le futur des embarcations de pêche artisanale, notamment en 

ce qui concerne les potentialités de  propulsion à la voile. 

 

5. Concernant la composante Appui aux processus de gestion intégrée 
 

- Assurer la mise en place et l’opérationnalisation du réseau interuniversitaire pour 

assurer la continuité des actions et des acquis du projet « bilan prospectif »  

- Impliquer les acteurs du PREE pour encourager les Etats à inclure les préoccupations 

liées à l’environnement des zones marine et côtière de la sous-région dans les processus 

de réforme des curricula  

- Promouvoir le renforcement des capacités techniques et humaines (équipements 

adéquats, amélioration de la compétence des chercheurs et autres acteurs de la sous-

région) pour le suivi et la gestion des effets du changement climatiques sur le littoral 

ouest africain 

- Soutenir les dynamiques et renforcer les capacités des acteurs en faveur d’une approche 

de GIZC aux niveaux local, national et sous-régional  

- Renforcer les capacités des décideurs politiques et notamment les parlementaires pour 

une meilleure prise en compte les changements climatiques dans les politiques 

nationales  

- Impliquer plus fortement les jeunes dans les activités du PRCM en général, au travers 

des outils de communication, de dialogue et de concertation en particulier 

- Favoriser une meilleure implication des acteurs du PRCM dans l’organisation de la 

journée mondiale des océans 

- Promouvoir la mise en place de mécanismes de protection du littoral par rapport aux 

risques de pollution liés au transport d’hydrocarbures (PSSA etc.) 

- Encourager le programme de Wadden Sea à poursuivre sa coopération avec les acteurs 

du PRCM. 


